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Décembre 2002
I. Introduction

1. Le message de la Présidence : 

NOTRE EUROPE

Partager l’Avenir dans une Communauté de valeurs.

Notre message reflète notre objectif de promouvoir une Communauté de valeurs  reconnaissant le droit du citoyen à la sécurité, la Démocratie, une meilleure qualité de vie. Elle créera des institutions garantissant la participation et l’égalité. Elle permettra à tous d’éprouver le sentiment d’être entendu et d’appartenir à cette nouvelle grande famille, à notre Europe.

Notre Europe est celle de tous les peuples européens sans exception ni exclusion. Tous ont le droit à un tel avenir. L’élargissement nous rapproche davantage de ce projet. Notre Europe accueille les nouveaux pays membres, décidée à réussir une nouvelle liaison et à puiser dans un nouveau dynamisme, le dynamisme que ces pays ont prouvé avec leur rapide transformation sociale, économique et politique. Il ne tient qu’à nous de faire de cet élargissement un facteur d’accélération de l’intégration européenne. Une force qui montrera une Europe capable de répondre aux défis de la nouvelle réalité mondiale.

2. Les cinq grandes priorités 

Le plus grand élargissement dans l’histoire de l’U.E., l’élargissement qui abolit la division artificielle de l’Europe et qui unit des sociétés et des économies qui pendant des décennies étaient régies par des régimes tout à fait différents est en même temps un défi auquel on ne peut répondre uniquement avec l’achèvement des négociations et la décision d’adhésion. La présidence grecque s’efforcera de respecter le calendrier et de faciliter l’incorporation graduelle des nouveaux pays membres dans le devenir communautaire.

La mise en œuvre de la Stratégie de Lisbonne et le Conseil Européen du printemps 2003 auront lieu dans une nouvelle conjoncture politique et économique porteuse de problèmes importants mais également d’opportunités. Les incertitudes politiques et économiques, quant aux perspectives de développement et de stabilité en Europe et dans le monde, sont compensés par une monnaie européenne qui s’est avérée une des plus fortes dans le monde, mais également par la perspective et le défi de l’élargissement de l’U.E. Il est bien évident, dans cette conjoncture, que nous restons toujours attachés à l’objectif d’une économie européenne qui deviendrait l’économie la plus compétitive et la plus dynamique, fondée sur la connaissance, capable de croissance économique durable, offrant un plus grand nombre d’emplois meilleurs et une cohésion sociale plus poussée. Cet objectif présuppose des réformes considérables pour une croissance plus rapide, l’emploi, la prospérité et l’amélioration de la qualité de vie.

La politique de l’Union en matière d’immigration, d’asile et de gestion des frontières extérieures constitue une des priorités les plus importantes de la présidence grecque. Le développement des politiques sociales jusqu’à présent dans ce domaine est disproportionné par rapport à l’ampleur du phénomène migratoire que nous avons à affronter. Le fonctionnement du marché intérieur assorti à la libre circulation des travailleurs implique des responsabilités communes. A Séville, nous avons pris des décisions portant sur les actions que nous devons mettre en œuvre jusqu’au Conseil Européen de Thessalonique. Au-delà des questions ayant trait à l’immigration clandestine, la gestion commune des frontières et l’asile, notre approche doit acquérir une dimension plus globale et inclure des questions d’intégration économique et sociale des migrants. La présidence prendra des initiatives concrètes pour fixer des objectifs communs et un cadre unique de pratiques uniformes permettant de faire face d’une manière équilibrée et à long terme au phénomène de l’immigration.

Au Conseil Européen de Thessalonique, nous projetons d’organiser le premier débat approfondi sur l’Avenir de l’Europe sur la base des propositions de la Convention. Les questions posées à Laeken  se réfèrent tant à l’avenir des institutions qu’à l’avenir des politiques de l’Union élargie. Sur cette base, nous devrons alors enregistrer le degré de consensus réalisé et les points sur lesquels la Conférence Intergouvernementale prévue pendant la présidence italienne, devra concentrer son attention. 

Dans le domaine des relations extérieures, la présidence concentrera ses efforts sur les régions directement avoisinantes sans négliger bien sûr les obligations de l’Union envers d’autres régions du monde. La péninsule balkanique, l’espace méditerranéen et le Moyen Orient, la Russie, les pays riverains de la Mer Noire requièrent notre attention soutenue pour assurer la paix et la démocratie alors qu’ils offrent en même temps des opportunités considérables de coopération mutuellement bénéfique dans le secteur économique. Le règlement de la crise en Irak constitue évidemment un défi particulier pour le maintien de la cohésion de la PESC et le renforcement du rôle de l’Union sur la scène internationale. La coopération avec les Etats-Unis dans le cadre du dialogue transatlantique pourrait donner de meilleurs résultats si nous accordons une plus grande attention aux questions cruciales qui requièrent une entente des deux côtés. 

3. La conjoncture Européenne et Internationale 

L’année 2003 est, par la force des choses, un tournant dans l’histoire de l’U.E. La géographie de l’Europe coïncide de plus en plus avec celle de l’Union Européenne. Dix nouveaux Etats membres unissent leurs forces à celles des quinze membres existants dans un des mouvements les plus courageux dans la voie tracée par les fondateurs de l’Union, à savoir celle de la paix et la prospérité grâce à l’intégration européenne globale. Une ère nouvelle voit le jour avec une Europe plus forte, prête à relever de nouveaux défis. C’est dans ce cadre que nous allons mettre en œuvre pour la première fois un nouveau traité, le traité de Nice, alors que le débat sur l’avenir de l’Europe bat son plein et que nous approchons de l’élaboration d’un texte constitutionnel fondamental esquissant les principes sur lesquels nous nous sommes fondés et les nouveaux objectifs pour l’Union.

En outre, la présidence grecque aura lieu dans un climat international particulièrement fluide et imprévisible. L’émergence de nouveaux facteurs d’équilibre international, le terrorisme international, la criminalité organisée et en général le développement de forces qui n’obéissent à aucun contrôle créent un climat d’incertitude aiguë sur la scène internationale. La présidence se doit d’être en état d’alerte pour gérer des crises probables. Elle devra en même temps être prête à oeuvrer pour faire face aux grands défis tels que:

· La lutte contre le terrorisme international et le crime organisé. L’expérience récente nous a montré que la lutte contre le terrorisme international est un processus complexe et multiple comprenant plusieurs volets : militaire, économique, politique, culturel. Une stratégie intégrée devrait lutter tant contre les symptômes que contre les causes qui provoquent le phénomène. 

· Assurer la reprise de l’économie, afin d’enrayer le ralentissement de l’économie européenne. L’amélioration du climat de confiance et des investissements, l’augmentation de la compétitivité, du niveau de l’emploi et des grandeurs financières constituent des objectifs primordiaux. 

· le défi du «développement durable » à l’échelle mondiale. Un développement qui contribuera à la lutte contre la pauvreté, à la suppression de la misère et à l’élimination des disparités socio-économiques croissantes tout en protégeant l’environnement et en respectant les systèmes écologiques.

· La re-confirmation du rôle du Droit et des institutions internationales et l’émergence d’un nouveau modèle démocratique de gouvernance dans le cadre  de la mondialisation.

En raison de l’incertitude susmentionnée et des grands défis qui se posent à nous, notre but primordial et global est de renforcer et de rétablir le sentiment de sécurité du citoyen européen. Qu’il s’agisse de la lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée, de la maîtrise des flux migratoires, de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, de la viabilité des régimes de pensions ou de la sécurité alimentaire et de la protection des consommateurs, l’Union Européenne se doit de rétablir un climat de sécurité et de confiance. La plupart des actions contenues dans le programme de la présidence grecque visent justement cet objectif.

. 

II. Présentation des Priorités

1. Elargissement : Le Traité d’Adhésion et le lendemain.

La présidence grecque a pour première priorité d’assurer le calendrier de l’intégration des 10 pays candidats selon les décisions de Copenhague. Après l’achèvement des négociations d’adhésion avec Chypre, Malte, la Hongrie, la Pologne, la Slovénie, la Lituanie, la Lettonie, l’Estonie, la République tchèque et la Slovénie, l’Union compte accueillir ces pays en tant que membres à partir du 1er mai 2004. 

La décision historique de Copenhague prévoit que le nouveau Traité sera signé en avril 2003 à Athènes. Entre-temps, le processus de rédaction du Traité aura été achevé, l’avis de la Commission et l’avis conforme du Parlement Européen auront été émis et en dernier lieu, le Conseil aura donné son approbation finale. En  cas de règlement du problème politique de Chypre avant l’achèvement du Traité d’Adhésion, celui-ci inclura les termes du règlement selon les principes de base de l’Union.

Les 10 pays candidats participeront en tant qu’observateurs actifs aux travaux du Conseil, à partir du moment de la signature du Traité d’Adhésion jusqu’à l’adhésion entière, c’est-à-dire après l’achèvement de la procédure de ratification du nouveau Traité par les 15 et les nouveaux membres en vertu des dispositions constitutionnelles de chacun. 

Les pays membres existants continueront à surveiller les progrès dans l’adoption et la mise en œuvre de l’acquis par les pays candidats même après la fin des négociations et jusqu’au moment de l’adhésion. Cependant, ce suivi revêtira un caractère plus substantiel au courant du deuxième semestre de 2003 lorsque la Commission sera appelée à soumettre, six mois avant la date d’adhésion, le rapport global sur les progrès des candidats à cet égard.

La présidence grecque mettra en œuvre la nouvelle stratégie renforcée de pré- adhésion pour la Bulgarie et la Roumanie. Les décisions de Bruxelles et de Copenhague comprennent un calendrier précis pour la clôture des chapitres restants de l’acquis communautaire, des concours accrus d’assistance à la pré–adhésion et l’année 2007 comme date cible pour l’adhésion des deux pays.

Parallèlement, le processus de pré-adhésion de la Turquie sera renforcé et ses efforts pour progresser en direction de l’ouverture des négociations dans les délais fixés à Copenhague seront soutenus. Toutefois, d’après le rapport annuel de la Commission, il est nécessaire d’examiner en détail les différentes initiatives que la Turquie a prises pour satisfaire aux critères politiques de Copenhague. En outre, de nouveaux moyens seront recherchés pour faire mieux comprendre les exigences de l’Union et les priorités de la Relation Partenariale au cours des deux prochaines années. L’élaboration d’un nouveau Partenariat avec la Turquie compte parmi les objectifs de la Présidence Hellénique. 

Enfin, l’élargissement marque un grand bond vers l’intégration européenne et en aucun cas il ne doit aboutir à l’émergence de nouvelles lignes de démarcation. Notre but est que l’élargissement marque le point de départ du renforcement de nos relations dans l’espace européen au sens large, de la Russie à la Méditerranée, sur la base de valeurs communes et d’intérêts économiques communs. 

2. Processus de Lisbonne : compétitivité, cohésion et développement durable   

La stratégie de Lisbonne a réussi à mobiliser ou à soutenir les efforts européens en vue d’une réforme économique et sociale. Trois années après son adoption et après que le tiers de la période allant jusqu’à 2010 se soit écoulé, des résultats importants ont été réalisés, mais nous constatons toujours un retard pour une série de questions. En vue de promouvoir les objectifs fixés en 2000, les efforts de la présidence grecque seront déployés suivant les axes suivants : 

2.1. Esprit d’entreprise et petites entreprises. L’Europe accuse un déficit en matière d’esprit d’entreprise, notamment dans les secteurs à forte intensité de connaissances. Les jeunes hommes d’affaires et les petites entreprises ne contribuent pas suffisamment à l’emploi, au développement et à la cohésion sociale. Il faudrait à cet effet réduire les obstacles à l’entrée des entreprises sur le marché, simplifier les procédures administratives, améliorer l’accès aux capitaux, renforcer la création de réseaux, la qualité des aptitudes et les caractéristiques qualitatives de l’emploi dans les petites entreprises, encourager l’esprit d’entreprise par le système d’éducation. La présidence grecque oeuvrera à cet effet afin que le Conseil Européen adopte le Livre Vert sur l’esprit d’entreprise et afin d’accélérer la mise en œuvre de la Charte Européenne sur les petites entreprises, pour simplifier le cadre de réglementations et encourager le partenariat, de sorte à renforcer la confiance des marchés. 

2.2. Economie européenne de la Connaissance.

La croissance économique en Europe dépend à moyen terme de l’exploitation de nouvelles sources de développement. La présidence grecque visera à des objectifs concrets en matière de développement de la recherche dans les technologies de pointe, y compris de la recherche en matière de défense. Elle s’efforcera également d’assurer l’augmentation des investissements en matière de recherche et de technologie (surtout par les entreprises), de faire adopter le Brevet Communautaire et  d’assurer en général une société de l’information pour tous, avec l’utilisation de normes ouvertes et l’interopérabilité dans les réseaux et les services. En outre, seront promues les décisions sur le financement du programme e-Europe, et afin que l’Union apporte une contribution substantielle à la Conférence au sommet des Nations Unies sur la Société de l’Information.  En considérant que le capital humain est la condition préalable nécessaire à la création d’une économie fondée sur la connaissance, une importance particulière doit être accordée également aux réformes des systèmes d’éducation et de formation (l’accent portant sur les aptitudes fondamentales, l’éducation continue, l’apprentissage des langues étrangères) et au renforcement de la mobilité des travailleurs. 

2.3. Intégration de l’Europe. Aujourd’hui l’U.E. s’unit et devient de plus en plus interdépendante,  et aucun effort ne doit être épargné afin d’éliminer les obstacles sur le chemin de cette intégration, notamment dans les marchés de l’énergie, des transports et des services financiers. Dans le secteur de l’énergie, la présidence aura comme objectif d’atteindre un accord sur une libéralisation complète et opérationnelle, en tenant compte des obligations de service public, de la sécurité d’approvisionnement et de la protection des régions et groupes de population sensibles, et en encourageant la diminution de la présence de l’Etat. La présidence encouragera en outre le développement d’instruments de financement, afin d’étendre les réseaux transeuropéens d’énergie et des transports (également vers les nouveaux pays membres), la réalisation du ciel unique européen, l’adoption des plans d’action pour les services financiers et les capitaux d’entreprise, l’élaboration des principes régissant les services d’intérêt économique général et la modernisation de la législation sur les règles de concurrence et la promotion d’un marché unique des services.

2.4. Plus d’emplois et de meilleurs emplois. Le deuxième pilier de Lisbonne porte sur la modernisation du modèle social et il est aussi important que le volet économique. Les Conseils de Lisbonne et de Stockholm ont fixé des objectifs ambitieux pour l’augmentation du taux de l’emploi. La réalisation de ces objectifs exige de nouveaux instruments de politique, des améliorations dans le mode de fonctionnement des marchés, mais également des changements sociaux et culturels, particulièrement pour la participation des femmes et des personnes âgées au marché du travail. Il est par conséquent indispensable que le Conseil Européen du printemps 2003 donne une impulsion forte aux réformes qui réduiraient le déficit quantitatif et qualitatif de l’emploi en Europe. La présidence grecque prévoit notamment de concentrer son attention sur : a) la synchronisation des moyens de base de la politique économique et sociale, afin d’améliorer la coordination et la surveillance globale, b) la révision de la stratégie Européenne de l’Emploi en vertu des décisions de Barcelone, c) l’amélioration du volet qualitatif du travail sur la base de la communication de la Commission sur la santé et la sécurité.

2.5. Renforcement de la cohésion sociale. La cohésion sociale est renforcée par la modernisation des politiques de protection sociale et la promotion de l’intégration sociale, mais également par la solution rationnelle et équitable des problèmes posés par les changements démographiques et le vieillissement de la population. Les pays membres doivent prendre des mesures concrètes en matière de pensions, tout en préservant les objectifs sociaux des régimes de sécurité sociale, mais également la stabilité et la viabilité des finances publiques. La présidence grecque encouragera les politiques visant à l’insertion des groupes victimes d’exclusion sociale, en vue de l’année 2003 pour les personnes handicapées. Elle s’efforcera en outre de tirer les conclusions appropriées de l’examen du rapport conjoint sur les pensions, de rénover le Règlement sur la coordination des régimes de pensions et d’étudier les effets du vieillissement sur les régimes de santé et de prévoyance pour les personnes âgées. 

Garantie de la prospérité future, grâce au développement durable. Depuis 2001, lorsqu’à Göteborg la composante de l’environnement a été introduite dans la stratégie de Lisbonne, une attention particulière a été accordée à la compatibilité entre les politiques économiques. Le Conseil de printemps 2003 permettra de tracer avec clarté les axes principaux de cette approche stratégique pour un développement durable équilibré et de fixer les objectifs concrets qui inciteront à un progrès ultérieur. Afin de promouvoir l’objectif du développement durable, la présidence grecque visera à passer en revue la stratégie de l’UE pour le développement durable selon les mandats de Göteborg et du 6e Programme d’Action pour l’Environnement, et  s’efforcera de s’acquitter des engagements contractés à Johannesburg. L’accent sera mis sur des domaines de priorités tels que le cadre décennal de programmes sur la production et la consommation durables (technologies propres, économies de ressources et d’énergie), les Initiatives pour l’Eau et l’Energie, avec le déploiement d’actions dans des secteurs tels que l’accroissement de la part des sources renouvelables d’énergie, l’intégration de la dimension de l’environnement dans les politiques communautaires et internationales, la réalisation du plan d’action relatif à la levée des entraves au développement des technologies de l’environnement, ainsi que le développement d’une stratégie mondiale pour les produits chimiques. La présidence grecque oeuvrera parallèlement pour faire adopter le Règlement Cadre sur la taxation des produits énergétiques, pour l’usage efficace de l’énergie, et pour accélérer les préparatifs du  nouveau cadre de règlement sur la tarification des infrastructures, afin que soit pris en compte le coût des incidences sur l’environnement.  

3. Immigration – Asile : responsabilité commune, politique d’immigration intégrée

Les valeurs «de justice, de liberté et de sécurité », telles que mises en exergue dans le Traité d’Amsterdam et les Conclusions de Tampere, reflètent le souhait constant des citoyens de l’Europe. En raison de la mondialisation, de la pauvreté et des conflits régionaux, les flux migratoires ont revêtu une ampleur sans précédent et créent de nouveaux besoins et obligations pour l’Union. De plus, l’élargissement de l’Union Européenne implique de nouveaux défis et opportunités dans ce domaine vu le déplacement des frontières extérieures et en général la mise en œuvre des politiques de l’Union dans un cadre de 25 ou de plus de 25 pays.

Le lien entre l’immigration et le développement, l’insertion sociale et économique des immigrants légaux et la lutte contre l’immigration clandestine intéressent tout particulièrement la présidence grecque.

En vertu des décisions de Séville pour le soutien économique et technique aux pays tiers, afin de créer les conditions sociales et économiques propices au maintien des immigrants économiques dans les pays d’origine et vu les grandes possibilités existantes pour une meilleure coordination des politiques d’immigration des pays membres, la présidence s’efforcera de mettre en route une politique d’immigration intégrée correspondant au degré d’intégration que nous avons dans une Union sans frontières intérieures et à l’ampleur des défis que nous avons à affronter. Tenant compte des effets incontestablement positifs de l’immigration légale planifiée sur la compétitivité de l’économie européenne et sur la solution des problèmes démographiques, une telle politique gère et met en valeur les flux migratoires et n’agit pas uniquement d’une manière répressive et a posteriori. 

La présidence grecque tient également à souligner que l’immigration clandestine constitue un problème collectif de l’Union et que tous les pays membres doivent assumer des responsabilités communes pour le régler. L’élimination de la circulation clandestine et du trafic des êtres humains exige une collaboration étroite entre les pays d’origine et de transit et l’élaboration d’un cadre cohérent pour la réadmission et le rapatriement. En ce qui concerne la gestion commune des frontières et les politiques d’éloignement et de rapatriement, la  mise en œuvre d’actions communes sur la base de la Feuille de route de la présidence danoise et des prochaines propositions de la Commission Européenne pour le partage égal des charges, constitue une priorité importante de la présidence grecque. Par conséquent, le rapport de la présidence au Sommet de Thessalonique sur la mise en œuvre des lignes directrices des Conclusions de Séville sera d’une importance cruciale. Sur la base de ces observations, il faudrait qu’en matière d’asile, les mesures de mise en œuvre de procédures efficaces soient assorties à un progrès correspondant des politiques communes portant sur l’immigration légale et le développement du système de gestion commune des frontières.

4. Avenir de l’Europe : le résultat de la Convention

L’ «Avenir de l’Union Européenne », dans la perspective de son élargissement imminent à 25 pays membres intéresse tout particulièrement la présidence grecque. La Grèce a toujours soutenu que l’élargissement de l’Union devait être assorti à l’approfondissement de l’unification européenne. L’Union élargie doit évoluer vers un système institutionnel capable de prendre efficacement des décisions de portée démocratique et sociale.

Pour cette raison, la présidence grecque accorde une importance particulière aux travaux de la Convention sur l’avenir de l’Europe et salue les progrès que la Convention a enregistrés jusqu’à ce jour dans ses travaux. La contribution de toutes les parties à la Convention s’est avérée jusqu’à présent très fructueuse dans la production d’idées, de propositions et de projets pour la forme future de l’Union Européenne. Il nous faut signaler que la Convention a progressé dans l’élaboration d’un projet de traité constitutionnel sur la base des projets relatifs soumis par plusieurs parties.

La Grèce s’attend à ce que la Convention ait terminé ses travaux avant le Conseil Européen de Thessalonique. Ainsi, le Conseil Européen pourra prendre toutes les mesures de fond et de forme qui permettront au processus, arrêté lors des Conseils Européens de Nice et de Laeken, de s’achever avec la convocation de la Conférence Intergouvernementale et l’élaboration d’un nouveau traité constitutionnel. La Grèce coopérera étroitement à cet effet avec toutes les parties qui participent aux travaux de la Convention, les pays membres et les « pays en voie d’adhésion », et particulièrement avec le Parlement Européen et la Commission Européenne.

L’objectif de la présidence grecque est d’assurer toutes les conditions préalables qui achemineront le processus de l’unification européenne vers une nouvelle étape politique, alors que nous nous préparons à accueillir nos dix nouveaux partenaires au sein de l’Union Européenne. Nous espérons notamment assurer que :

Premièrement, l’Union Européenne élargie sera une entité démocratiquement organisée proche du citoyen européen et de la société, fondée sur les principes de la démocratie, de l’Etat de droit, du respect des droits individuels et des droits des minorités, de l’égalité entre tous les pays membres, de la solidarité et de la subsidiarité.

Deuxièmement, l’Union sera efficace, capable de prendre des décisions, dotée de toutes les politiques et instruments qui lui permettront de régler les problèmes de la société et des citoyens, de promouvoir la cohésion économique et sociale ainsi que la convergence réelle, la gestion efficace et la réforme de l’économie européenne et le développement durable.

Troisièmement, l’Union sera un acteur puissant dans l’ensemble du système régional et international en tant que facteur de paix, de stabilité, de coopération. Elle contribuera activement à la création d’un monde meilleur fondé sur le droit international et les institutions et encourageant la bonne gouvernance, la protection de l’environnement et la suppression des conditions de conflit, de criminalité organisée et de terrorisme.

5. Relations extérieures : la nouvelle Europe en tant que facteur international de stabilité et de coopération.

La présidence grecque aura lieu dans une période de mutations considérables en Europe et de nouveaux défis dans le secteur de la coopération en matière de sécurité et de défense dans lequel l’Union essaie de se forger une nouvelle identité. Dans une période pendant laquelle se réalisera le plus grand élargissement de son histoire, l’ U.E. sera appelée à revoir le cadre de ses relations avec ses nouveaux voisins et à promouvoir des politiques reflétant la nouvelle réalité en Europe. Dans ce cadre, le resserrement des liens avec les Balkans constituera une des premières priorités de la présidence grecque. L’amélioration substantielle et l’approfondissement des relations entre l’U.E. et la Russie constitueront un facteur important pour le renforcement de la paix, de la stabilité et de la coopération en Europe. Les relations avec l’Ukraine, la Biélorussie et la Moldavie, ainsi qu’avec la région du Caucase, revêtent une importance particulière dans le cadre de la nouvelle réalité européenne. De plus, le resserrement des liens de l’Union avec les pays de la Méditerranée constituera une des préoccupations majeures de la présidence.

La présidence grecque s’efforcera de promouvoir le dialogue politique avec tous les groupes de pays. Elle mettra l’accent sur le respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit. Dans la lutte contre les inégalités et contre la prolifération des armes nucléaires et chimiques, dans le contrôle des armements et la prévention des conflits, nous aspirons à une coopération étroite entre l’Union et l’O.N.U. Nous vous efforcerons de faire participer activement l’U.E. à la lutte de la communauté internationale contre le terrorisme, en encourageant le développement des capacités et des politiques et en renforçant la coopération multiple avec les pays tiers et les organisations internationales, afin de frapper efficacement ce fléau qui est devenu un problème international majeur après le 11 septembre 2001. Nous déploierons également des efforts pour renforcer les politiques en matière de lutte contre la pauvreté, de protection de l’environnement, de non prolifération des armes de destruction massive, de règlement des différends régionaux et de lutte contre le trafic des stupéfiants.

Le resserrement des liens avec les Etats-Unis et le renforcement de la coopération à tous les niveaux, pour répondre ensemble aux défis internationaux, est une des priorités directes de la présidence grecque.

Les citoyens européens s’attendent à ce que l’Union s’acquitte de ses obligations au niveau international en prévenant les conflits internationaux et en gérant les crises qui en découlent. La présidence grecque s’efforcera de renforcer la capacité d’intervention réelle de l’U.E. au niveau politique dans des régions de crise, en améliorant et en exploitant mieux les instruments institutionnels existants (stratégies communes et actions communes). Dans une période pendant laquelle l’U.E. s’efforce de se forger une nouvelle identité en matière de sécurité et de défense, la présidence grecque poursuivra les efforts en vue de renforcer le cadre institutionnel de la PESC en construisant l’Espace de « Liberté, Sécurité et  Justice ».

III. Questions principales dans le cadre des politiques communautaires

	Politiques macroéconomiques et réformes structurelles : interaction et complémentarité

Coordination plus efficace des politiques économiques

Mise en valeur des statistiques et des instruments d’analyse

Paquet fiscal

Intégration du  marché intérieur des services financiers

Renforcement de la 

coopération économique avec les pays candidats

Plus grand nombre d’emplois…

… et emplois meilleurs

Mobilité et aptitudes

Santé

Renforcement de la protection des consommateurs.

Un marché intérieur opérationnel en faveur des entreprises

et des consommateurs

Sécurité alimentaire

Compétitivité des entreprises

Petites et moyennes entreprises et esprit d’entreprise 

Politique industrielle européenne

Tourisme – source de développement et d’emploi

Une nouvelle dynamique en matière de recherche et d’innovation.

Les transports dans l’Europe élargie, réseaux transeuropéens

Modernisation des transports terrestres 

Renforcement de l’Europe sur le marché aérien mondial

Sécurité et compétitivité dans les transports maritimes

Communications pour tous, au cœur de l’Europe élargie.

Réseaux transeuropéens à large bande au service du citoyen

Europe électronique et sécurité des réseaux
Libération des services postaux

Développement d’un secteur énergétique fort et compétitif

Développement durable et énergie

Dimension internationale de l’énergie

Modèle Agricole européen

Politique Agricole Commune

Développement durable

Révision intérimaire de la PAC

Agriculture européenne et commerce mondial

Sécurité des citoyens

Politique de la pêche

Développement et environnement en étroite liaison

Les engagements de Johannesburg : la dimension méditerranéenne

Initiatives politiques pour des questions cruciales en matière d’environnement dans la nouvelle Europe.

A la recherche de l’Europe de la connaissance

Confiance mutuelle 

Flexibilité – Coordination

Efficacité

Lutte contre l’immigration clandestine et gestion des frontières extérieures

Un problème collectif qui requiert une réponse collective

L’asile dans le cadre de la planification globale

Lutte contre le trafic des êtres humains et l’exploitation économique des immigrants

La dimension sociale de la question

Le lien entre immigration et développement 

Lutte contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière, le trafic des êtres humains 

Coordination avec des pays tiers

Politique en matière de stupéfiants

Après l’achèvement du programme de Tampere

Reconnaissance mutuelle des arrêts judiciaires dams des affaires civiles et pénales

Rapprochement des législations pénales afin de lutter contre des formes de criminalité graves

Balkans occidentaux

Russie

La grande Europe /nouveaux voisins

Ukraine

Biélorussie

Moldavie

Caucase

Dialogue transatlantique

Relation U.E. – Etats-Unis et U.E. - Canada

Méditerranée

Moyen Orient

Afrique

Asie


	ECONOMIE, BUDGET (ECOFIN)

L’interaction et la complémentarité entre les politiques macroéconomiques et structurelles constituent une condition préalable indispensable à la croissance, la stabilité macro-économique est un préalable indispensable pour que les réformes structurelles puissent porter leurs fruits. En outre, les réformes structurelles auront des retombées positives sur les conditions macroéconomiques. Le respect du Pacte de Stabilité et de Développement constitue une condition préalable importante afin d’assurer la stabilité macroéconomique et de rétablir le climat de confiance. En outre, les efforts accrus en vue d’une réforme économique et sociale et l’augmentation du potentiel productif de l’U.E. faciliteront le respect conséquent du Pacte. Pendant la présidence grecque, les plans actualisés de stabilisation /convergence des 15 pays membres seront examinés. 

Dans ce cadre, les priorités de la présidence grecque sont les suivants :

L’amélioration de la coordination des politiques économiques, sur la base du renforcement des Lignes Directrices Générales de Politique Economique – d’une durée désormais triennale – et de l’harmonisation des processus relatifs (processus de Cardiff sur les marchés de produits et de capitaux, de Luxembourg sur l’emploi, de Lisbonne sur les réformes structurelles). Il est nécessaire de déployer un plus grand effort pour harmoniser les obligations des pays membres en matière de rapports et de statistiques afin de répondre au besoin de synchronisation des politiques.

L’analyse des répercussions économiques de la Stratégie de Lisbonne et du progrès réalisé. Nous avons également l’intention de mette en valeur les statistiques et les instruments d’analyse en vue de créer un système plus cohérent pouvant offrir des informations utiles pour la prise de décisions politiques.

En matière de fiscalité directe, la présidence grecque poursuivra les travaux sur le base du calendrier déjà fixé et examinera, si besoin est, de nouveaux moyens pour l’impôt sur l’épargne. En matière de fiscalité indirecte, les travaux auront comme base les propositions de la Commission Européenne, surtout sur la Directive sur les agences de voyage et sur le Règlement sur la coopération administrative.

Les travaux progresseront également en ce qui concerne la fiscalité sur l’énergie, assortie à un paquet intégré, en matière d’énergie avant le Conseil du printemps.

En vue de l’intégration plus poussée des marchés financiers, nous comptons promouvoir le Cadre d’Action sur les services financiers. Nous attendons les propositions de la Commission sur le cadre législatif et les conditions préalables de l’information périodique.

Le renforcement de la coopération économique entre l’U.E. et les pays candidats à l’adhésion afin que l’élargissement soit aisé pour les nouveaux membres et puisse également améliorer les perspectives pour le développement et la prospérité pour tous.

EMPLOI, POLITIQUE SOCIALE, SANTE ET CONSOMMATEURS

La stratégie européenne de l’emploi et la stratégie de Lisbonne constituent la force motrice pour augmenter l’emploi et réduire le chômage, pour renforcer la Société de la Connaissance et la cohésion sociale. Dans ce but, il faut nécessairement promouvoir parallèlement d’une manière dynamique toutes les politiques de base au moyen d’un calendrier cohérent approprié.

La présidence grecque préparera le rapport intérimaire de l’agenda de politique sociale et fera avancer la création d’une stratégie renforcée pour l’emploi au moyen de l’harmonisation du processus du Luxembourg par rapport à la stratégie plus générale de Lisbonne. La synchronisation de la politique économique et de la politique de l’emploi devra améliorer la cohésion de l’éventail des orientations (c’est-à-dire des Orientations Générales de Politique Economique et des Lignes Directrices pour l’Emploi) sans pour autant porter atteinte à l’autonomie des deux processus. Les principaux objectifs seront l’augmentation de la participation à l’emploi, l’intégration sociale des groupes les plus faibles de la population, la participation et le dialogue social et l’égalité entre les deux sexes. Nous essaierons également d’aboutir à un accord politique sur la directive portant sur les conditions du travail temporaire.

Le dynamisme en matière d’emploi est lié à la qualité et à la sécurité du travail. Il serait donc utile d’avoir le bilan de la Commission Européenne sur la stratégie commune en matière de santé et de sécurité sur les lieux de travail. Dans le cadre de la modernisation de la protection sociale, un bilan sera présenté concernant le soutien des stratégies nationales pour des pensions sûres et viables, ainsi que les soins sanitaires et la prévoyance sociale pour les personnes âgées. En ce qui concerne tout particulièrement les pensions, la présidence grecque étudiera des méthodes en vue d’une procédure uniforme en la matière.

Afin d’équilibrer l’offre et la demande de travail, dans un milieu en mutation continue, la présidence grecque accordera une importance à la mise en valeur des aptitudes de la main d’œuvre, tout en facilitant la mobilité, la coordination des régimes de sécurité sociale, l’émission d’  une carte européenne de sécurité sociale et l’organisation d’un site électronique d’information sur les possibilités professionnelles et de formation dans l’Union.

A l’occasion de l’Année pour les personnes handicapées, nous encouragerons les initiatives de sensibilisation de l’opinion publique et d’action pour l’intégration sociale de cette catégorie de la population.

En matière de santé, une importance particulière sera accordée à l’élaboration de normes de qualité et de sécurité pour les tissus et les cellules, la révision de la législation pharmaceutique. Ainsi qu’à l’obtention d’une position commune sur les questions du tabac.

La présidence grecque s’efforcera afin de renforcer le niveau de protection commun des consommateurs dans l’Union Européenne, la mise en œuvre efficace des règles connexes et la participation des organisations de consommateurs aux politiques européennes.

COMPETITIVITE (MARCHE INTERIEUR, ESPRIT D’ENTREPRISE, INDUSTRIE, RECHERCHE, TOURISME)

La présidence grecque intensifiera ses efforts afin d’éliminer les obstacles qui entravent le bon fonctionnement du marché intérieur afin d’optimiser les résultats en faveur des entreprises et des consommateurs. Dans le cadre de l’égalité entre toutes les régions de l’Union dans le marché unique, nous attendons la communication de la Commission Européenne sur une proposition intégrée pour le développement durable des régions insulaires.

Nous devons renouveler notre engagement pour des réformes structurelles et économiques avec des actions directes et concrètes. Les réformes concerneront les marchés de produits et de capitaux et surtout la détermination des principales questions -clés qui ont trait au développement économique durable, à savoir la compétitivité alliée à plus d’emplois, à une plus grande cohésion sociale et au respect de l’environnement. Dans la foulée, nous nous efforcerons de simplifier et d’améliorer la législation en faveur des entreprises, particulièrement des petites entreprises, et de lever les obstacles à la libre prestation des services. Nous attribuerons une importance particulière à la modernisation des règles de la concurrence, aux questions de gouvernement d’entreprise et au paquet législatif sur les marchés publics de formation.

Le fonctionnement du marché intérieur doit également assurer la confiance des consommateurs et un niveau élevé de protection de ceux-ci. La présidence grecque s’efforcera de promouvoir la question du crédit à la consommation, la discussion sur les pratiques de promotion des ventes dans le marché intérieur, ainsi que la directive – cadre prévue sur les pratiques commerciales loyales. Nous comptons également promouvoir le cadre de coopération administrative pour la mise en œuvre de la législation communautaire sur la protection du consommateur. Dans le cadre de l’effort d’approfondissement du marché intérieur, le paquet législatif sur les marchés publics de fourniture sera achevé. Nous espérons, en outre, que la question du crédit à la consommation sera examinée avec célérité. Nous attendons les propositions de la Commission Européenne sur la fusion des sociétés, la législation sur les produits chimiques et le droit des sociétés.

Un marché intérieur viable doit assurer la protection du consommateurs, et notamment la sécurité de la chaîne alimentaire. A cet effet, le Livre Blanc contient les actions relatives dont la mise en œuvre se trouve parmi nos priorités.

Avec les mutations provoquées par l’élargissement et surtout par la mondialisation, il est opportun de promouvoir l’approche intégrée et stratégique des politiques visant à assurer le développement et la compétitivité des entreprises européennes, tout en répondant aux défis de la protection de l’environnement et des questions sociales, selon le modèle social européen.

La présidence grecque reconnaît l’importance des petites et moyennes entreprises pour le développement, la compétitivité et l’emploi dans l’Union. Elle s’efforcera de créer un climat plus favorable, de promouvoir l’esprit d’entreprise et la compétitivité en encourageant les petites start-up et leur capacité d’innovation. En outre, elle facilitera la création de nouvelles entreprises dynamiques qui sont en général génératrices de nouveaux emplois. 

En suivant l’approche « pense d’abord petit » (think small first), elle s’efforcera d’accélérer la mise en œuvre de la charte européenne pour les petites entreprises et de tirer des enseignements des meilleures pratiques selon les impératifs de Barcelone.

Afin de combler le déficit en matière d’esprit d’entreprise de l’Union, particulièrement dans les domaines de la technologie et de la connaissance, la présidence grecque s’efforcera de promouvoir le dialogue public et la prise d’initiatives politiques concrètes sur l’esprit d’entreprise lors du Conseil Européen de printemps.

La présidence grecque encouragera notamment le débat sur le Libre Vert prévu sur l’esprit d’entreprise, en vue de la mise en œuvre d’un plan d’action européen sur la question. La présidence accordera également une grand importance à la mise en valeur plus rentable de l’innovation par les entreprises et notamment les petites et moyennes entreprises.

La présidence grecque attribue une importance particulière à la politique industrielle. Sur la base de la Communication de la Commission et de ses rapports, elle entreprendra des initiatives pour la discussion approfondie de la question et la prise de mesures et actions concrètes.

L’activité touristique contribue considérablement à l’emploi et au développement des régions les plus éloignées et défavorisées d’Europe et constitue également une activité économique alternative pouvant favoriser grandement l’environnement. La présidence grecque oeuvrera pour une approche commune de l’avenir du tourisme européen et selon les lignes directrices connexes adoptées par le Conseil. Dans le secteur de la recherche, nous examinerons des mesures et des politiques afin d’augmenter les dépenses pour la recherche et la technologie et réaliser l’objectif de Barcelone.

En matière de recherche et d’innovation en Europe, il faudra insuffler une nouvelle dynamique avec des actions appropriées, telles que par ex. une meilleure utilisation des infrastructures de recherche à l’échelle européenne, « ouverture » des programmes nationaux de recherche et de développement technologique, application de l’article 169 du Traité, élaboration d’un cadre pour les agences européennes de recherche et de développement etc. En ce qui concerne le brevet communautaire, la présidence grecque traitera des points en suspens afin qu’il soit adopté en 2003.

La présidence grecque attend le rapport de la Commission Européenne sur les sciences de la vie et de la biotechnologie ; elle étudiera dans ce cadre les mesures appropriées pour la biotechnologie sur la base du progrès qui aura été enregistré entre-temps.

TRANSPORTS, COMMUNICATIONS, ÉNERGIE
TRANSPORTS

Le secteur des transports constitue une dimension importante dans le marché unique en raison de la libre circulation des personnes et donc une priorité pour l’Europe élargie. La présidence grecque s’occupera en priorité de la révision des lignes directrices pour les réseaux transeuropéens en tenant compte de l’élargissement et étudiera la question de la tarification des infrastructures selon la communication relative de la Commission.

Nous espérons qu’en ce qui concerne la sécurité routière, qui est une préoccupation quotidienne du citoyen européen, nous réussirons à déterminer des lignes directrices pour les actions que l’U.E. assumera pendant les prochaines cinq années. Nous poursuivrons l’examen du deuxième paquet ferroviaire qui, nous l’espérons, donnera une impulsion forte au marché ferroviaire en Europe. La présidence grecque s’intéresse particulièrement à l’organisation de débats portant sur les transports urbains.

Les négociations en vue d’un accord sur l’Espace Aérien Transatlantique Unique fournira une nouvelle dimension au marché mondial des transports aériens. La présidence grecque traitera des questions en suspens du paquet de propositions sur le Ciel Unique Européen.

En matière de transports maritimes, la présidence grecque mettra l’accent sur la sécurité des navires et le transport maritime de qualité, ainsi qu’à la formation, l’emploi et l’attraction de jeunes dans la profession, à des actions liées à la compétitivité des transports maritimes communautaires. Elle s’efforcera également de promouvoir des propositions pour la prévention et la répression d’actes terroristes contre des ports et des navires dans l’Union Européenne.

COMMUNICATIONS

Dans l’Europe Unie, le développement des télécommunications et de la société de l’information contribuera substantiellement à la réduction du fossé numérique et à l’intégration complète de l’espace communautaire élargi, avec des possibilités d’accès pour tous, sans exclusion et indépendamment de l’emplacement géographique.

A cet effet et à l’occasion du début du Plan d’Action e-Europe 2005, la présidence grecque s’efforcera de promouvoir le développement plus poussé du réseau d’échange de données par le truchement des administrations, ainsi que la participation de pays tiers à des programmes correspondants de télématique. Afin d’exploiter les moyens technologiques disponibles, nous examinerons le passage à des systèmes numériques afin de faciliter l’accès à large bande.

 En outre, les indices statistiques commenceront à être appliqués au programme E-Europe et une décision sera prise pour proroger l’instrument financier concernant la sécurité des réseaux. Il est opportun de promouvoir le Règlement sur l’Unité de Sécurité des Réseaux et des Informations et de proroger la validité du Plan d’Action sur l’utilisation plus sûre d’Internet afin d’assurer la sécurité des usagers des moyens électroniques. La présidence grecque organisera des débats en matière de gouvernance électronique et d’incorporation électronique afin de contribuer à la réflexion générale.

Dans le secteur des services postaux, nous attendons avec intérêt le premier rapport de la Commission pour la mise en œuvre de la procédure de libéralisation du secteur dans les pays membres.

ENERGIE

Le développement stable et durable des économies européennes présuppose l’accès sans entraves technico-économiques, aux sources disponibles d’énergie pour la production des biens et services correspondants. Il faut assurer un approvisionnement suffisant des sources d’énergie disponibles, ainsi que la libéralisation du marché intérieur d’électricité et de gaz naturel,, tout en développant les liaisons nécessaires en matières d’énergie tant en Europe qu’avec les nouveaux centres de production d’énergie en développement à la périphérie de l’Europe.

La présidence grecque visera à une plus grande intégration du développement durable dans les politiques énergétiques de l’Union afin d’assurer un développement équilibré des composantes sociale, d’environnement et de compétitivité de la politique énergétique.

A cet effet, la présidence grecque s’efforcera d’assurer l’approvisionnement en pétrole et gaz naturel, ainsi que l’achèvement de la libéralisation du marché intérieur d’électricité et de gaz naturel (tout en assurant le service public et la protection du consommateur) et le développement des réseaux transeuropéens.

Dans le cadre du développement durable, la présidence grecque encouragera l’utilisation des sources renouvelables d’énergie, l’utilisation rationnelle – économie d’énergie – la co-production de chaleur et d’électricité, ainsi que l’élaboration de règles communes pour la sécurité des installations nucléaires et du transport des déchets nucléaires et des combustibles nucléaires.

Afin d’assurer la viabilité économique des politiques énergétiques communautaires, il faudrait renforcer la coopération internationale en matière d’énergie, notamment avec les partenaires méditerranéens, la Russie et les pays du sud-est européen.

AGRICULTURE–PECHE–SECURITE ALIMENTAIRE

Les développements en matière d’agriculture, de pêche et de sécurité alimentaire constituent une partie intégrante des développements dans la société et l’économie européennes ; ils influencent directement le rôle que l’Union Européenne ambitionne de jouer sur la scène mondiale.

Le modèle agricole européen, composante principale de la civilisation européenne, se fonde principalement sur deux piliers. D’une part sur les exploitations agricoles, en majorité familiales, et d’autre part sur les tissus sociaux qui forment des communautés, des petites villes et villages d’un bout à l’autre de l’espace agricole de l’Union Européenne.

Le modèle agricole européen entretient directement ou indirectement des millions d’emplois, soutient l’économie de nombreuses régions, garantit la présence et le travail humains dans l’espace agricole avec des retombées positives sur l’environnement.

La PAC sous-tend pendant quatre décennies notre modèle agricole. Elle garantit la suffisance alimentaire indispensable du point de vue stratégique pour l’Europe, dans un monde particulièrement perturbé et imprévisible. Elle est devenue une pierre angulaire pour  la construction de l’intégration européenne.

La contribution de la PAC et de la politique commune de pêche au développement durable, du point de vue économique, social et écologique, est nécessaire non seulement pour les populations rurales mais également pour la sécurité alimentaire et la qualité de vie de l’ ensemble des citoyens européens.

La révision intérimaire de la PAC constituera un sujet très important pour la présidence grecque. Nous espérons que les négociations puissent apporter des résultats. Les propositions de règlements que la Commission Européenne soumettra en janvier 2003 et le cadre arrêté lors du Sommet de Bruxelles seront les principaux points de référence pour les discussions et les négociations.

L’année 2003 est particulièrement importante en ce qui concerne les négociations avec l’OMC. La présidence grecque veillera à ce que l’Union Européenne puisse arrêter en temps utile une position claire et solide pour la réunion ministérielle de Cancun qui se déroulera ultérieurement dans l’année 2003. Objectif : soutien du modèle agricole européen, développement durable, développement du commerce international dans des conditions saines et solidarité avec les pays en développement et les pays moins avancés.

En ce qui concerne la sécurité générale des citoyens, en tant que producteurs, travailleurs, consommateurs, nous nous efforcerons de promouvoir la législation dans les secteurs suivants : hygiène et contrôle alimentaire, sécurité dans l’exercice de la profession agricole et autres professions connexes, médecine vétérinaire, bien-être et alimentation des animaux, organismes génétiquement modifiés, utilisation sûre des pesticides et contrôle de leurs résidus.

Dans le secteur de la pêche, nous essaierons de compléter une grande partie de la politique commune de pêche qui est en voie de réaménagement. Nous examinons surtout les questions d’aquaculture et de l’activité halieutique en Méditerranée.

ENVIRONNEMENT

En évaluant la mise en œuvre de la stratégie de la Commission Européenne pour le développement durable, la présidence grecque encouragera la réalisation du processus de Lisbonne, tout en renforçant la dimension environnement de cette stratégie au moyen d’instruments tels que : 

· l’élimination des obstacles pour les technologies en matière d’environnement,

· la prise en compte de la dimension de développement durable dans l’évaluation des répercussions,

· l’utilisation de la procédure d’incorporation des exigences en matière d’environnement dans les politiques sectorielles de l’Union et des engagements de Johannesburg.

En s’exprimant en faveur du respect, au niveau mondial et au niveau de l’Europe élargie, des engagements que l’U.E. a assumés au Sommet de Johannesburg, la présidence grecque contribuera à la réalisation des initiatives importantes pour la coopération dans les secteurs de l’énergie et de l’eau, en mettant l’accent sur la dimension méditerranéenne.

En encourageant la réalisation des impératifs du 6ème Plan d’action sur l’environnement, la présidence grecque accordera une priorité aux politiques en matière d’environnement, particulièrement aux propositions législatives importantes en suspens ou qui seront soumises au Conseil, telles que la création d’un système communautaire de responsabilité en matière d’environnement en vertu du principe « pollueur payeur », à la liaison entre environnement et santé, notamment la nouvelle proposition attendue pour les produits chimiques, à la protection du milieu marin et notamment des eaux de baignade, et à des mesures pour l’amélioration de la qualité de l’air ambiant. En outre, la présidence grecque est appelée à conclure l’accord politique pour le règlement sur la traçabilité et le marquage des organismes génétiquement modifiés et probablement l’accord en première lecture pour la ratification du Protocole de Carthagène.

EDUCATION – JEUNESSE – CULTURE

EDUCATION

En application de la politique de Lisbonne, la présidence grecque encouragera la constitution d’indices de référence des objectifs des systèmes d’éducation et contribuera à une approche cohérente de la procédure globale.

Dans cette perspective, l’apprentissage électronique, l’apprentissage des langues étrangères et la coopération internationale au niveau universitaire revêtent une importance cruciale.

La présidence s’intéresse également à l’examen de la création d’un espace d’éducation commun pour l’U.E., la Méditerranée et le sud-est européen.

JEUNESSE

En ce qui concerne la jeunesse, nous projetons de promouvoir la méthode ouverte de coordination et de recherche des positions communes en matière d’information et de participation.

CULTURE

La présidence grecque poursuivra le programme de travail sur la coopération culturelle européenne et suivra les travaux sur le programme Culture 2000.

En matière d’audiovisuel, nous espérons que les travaux sur le réexamen de la directive sur la télévision sans frontières progresseront et que les discussions sur l’expansion des programmes communautaires media avanceront. 

CREATION D’UN ESPACE UNIQUE DE LIBERTE – SECURITE - JUSTICE

Les politiques de l’Union en matière d’immigration, d’asile, de gestion des frontières extérieures et de coopération judiciaire pour les affaires civiles et pénales constituent des priorités importantes de la présidence grecque. Les valeurs « de justice, de liberté et de sécurité », telles que mises en exergue dans le traité d’Amsterdam et les Conclusions de Tampere, reflètent le souhait constant des citoyens de l’Union.

Etant donné que les questions d’immigration et d’asile revêtent une importance majeure, la présidence n’épargnera aucun effort afin d’apporter un équilibre sur la base de quatre principaux principes : confiance mutuelle – flexibilité – coordination – efficacité.

La présidence grecque oeuvrera en vue de la réalisation des objectifs de l’Union en donnant une impulsion aux conclusions relatives des Conseils Européens, ainsi qu’à la carte routière élaborée par la présidence danoise. En matière de justice, nous  nous efforcerons de renforcer la coopération sur des questions pénales et civiles, qui vise à la création du nouvel espace judiciaire, à la lutte contre la criminalité internationale organisée et à une action extérieure de l’Union plus forte.

La lutte contre l’immigration clandestine au moyen de la gestion commune des frontières terrestres et maritimes extérieures par tous les pays membres sera une des priorités importantes de la présidence grecque, qui surveillera les actions communes déjà arrêtées sur la base de la Feuille de route de la présidence danoise. Etant donné que la plupart des projets communs de coopération sur des questions de frontières seront complétés pendant le premier semestre de 2003, le rapport que la présidence grecque soumettra au Sommet de Thessalonique sur la mise en œuvre pratique des lignes directrices de Séville en matière de gestion des frontières extérieures, sera d’une importance cruciale.

En ce qui concerne la gestion uniforme des frontières extérieures de l’U.E., la présidence focalisera ses efforts sur les secteurs suivants :

· La mise en œuvre réussie de toutes les actions communes qui ont été annoncées en application des Conclusions de Séville pour les frontières extérieures de l’U.E. et notamment des frontières maritimes, ainsi que pour l’analyse, l’évaluation et la mise en valeur de leurs résultats, afin de tirer des conclusions utiles qui sous-tendront les politiques correspondantes de l’Union.

· Projets de rapatriement et financement communautaire

· Création d’une base commune de données pour les visas, qui constitue une mesure supplémentaire liée aux contrôles aux frontières extérieures.

La présidence grecque aimerait souligner que la lutte contre l’immigration clandestine constitue un problème collectif de l’Union et que sa solution exige par conséquent une compréhension commune des causes qui la provoquent et des résultats recherchés. Elle considère donc que l’élaboration de l’étude par la Commission Européenne sur le partage égal des charges par les pays membres en matière de gestion des frontières extérieures est importante, tout comme l’élaboration du projet sur les politiques d’éloignement et de rapatriement assorti des ressources financières requises. L’examen global de tous ces problèmes et la nécessité d’une véritable politique commune en matière d’asile, d’immigration et des pays d’origine présuppose l’échange et l’utilisation d’informations et la création sur cette base d’un système européen approprié.

En matière d’asile, il faudrait que la prise de mesures pour la mise en œuvre uniforme de procédures d’asile efficaces soit assortie d’un progrès correspondant dans l’adoption de mesures pour la lutte contre l’immigration clandestine, pour l’élaboration de principes communs concernant l’immigration légale et l’intégration des immigrants légaux dans les sociétés des pays membres et pour la mise en œuvre d’initiatives communes portant sur la gestion uniforme la plus efficace des frontières extérieures de l’U.E. En outre, il faudrait également promouvoir le cadre de co-responsabilité de tous les pays membres quant au partage rationnel des droits et des obligations en matière de refoulement des immigrants clandestins aux pays d’origine et de contrôle des frontières extérieures.

En matière de trafic des êtres humains, la coopération avec les pays d’origine et de transit est également importante, ainsi que l’élaboration d’une politique commune cohérente pour la réadmission et le rapatriement. La plus grande cohésion des politiques intérieures et extérieures de l’Union pourrait contribuer à la solution des problèmes liés aux déplacements de populations des pays tiers. La présidence grecque s’efforcera de promouvoir une coopération plus étroite en fonction des accords de réadmission avec les principaux pays d’origine ou de transit d’immigrants clandestins vers le territoire de l’Union.

La présidence est d’avis qu’il faut faciliter l’intégration sociale des immigrants légaux. Cette intégration pourrait avoir des répercussions positives sure des questions sociales (directives pour le regroupement familial et les résidents de longue durée) mais également sur des questions économiques qui préoccupent l’Union, et contribuer substantiellement à dissiper les inquiétudes exprimées par des citoyens de l’Union. A cet effet, la présidence essaiera de développer une approche pour promouvoir les politiques afférentes des pays-membres. Le traitement sans discrimination économique, sociale et culturelle grâce à des mesures contre le racisme et la xénophobie, constitue toujours une priorité de l’Union Européenne.

La présidence grecque lancera le débat sur le lien direct entre immigration et développement, en tenant compte de l’appel de Séville pour le soutien économique et technique des pays tiers, afin de créer des conditions sociales et économiques satisfaisantes soit pour le maintien dans les pays d’origine soit pour le retour dans ces pays.

L’U.E. a, surtout depuis 1999, intensifié ses efforts pour répondre à l’exigence commune des citoyens pour un meilleur espace de liberté et de justice. A cet égard, la présidence grecque poursuivra la mise en oeuvre des mesures qui permettront la création d’un espace unique de justice dans lequel le citoyen se sentira en sécurité. La lutte contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière organisée et le trafic des êtres humains constitue un problème majeur auquel une importance particulière sera conférée en application des conclusions de Tampere et des Conseils Européens successifs.

La coordination avec les pays tiers, notamment les Etats-Unis, la Russie, les pays de Balkans et la Méditerranée, contribuera grandement aux objectifs de coopération judiciaire et policière. Le progrès de l’accord de coopération judiciaire U.E. – Etats-Unis est une étape importante dans cette voie qui guidera nos travaux futurs en la matière.

Une approche efficace et globale de la lutte contre la criminalité implique nécessairement la lutte contre les stupéfiants. L’harmonisation du traitement des toxicomanes, notamment en ce qui concerne la convergence des sanctions pénales en vigueur dans les pays membres, l’élargissement du Plan d’Action sur les stupéfiants (2000-2004) pour inclure les Balkans, et le renforcement de la coopération régionale au moyen de l’organisation d’opérations communes pays membres / Europol et pays membres / SECI portant sur des questions afférentes aux stupéfiants, contribueront considérablement à la solution cohérente du problème.

L’élargissement de d’U.E. est liée à de nouveaux défis et opportunités en raison du déplacement des frontières extérieures de l’Union et du fait de la coopération et la mise en œuvre des politiques de l’Union dans le cadre de 25 ou de plus de 25 pays. En outre, les conditions économiques et sociales évoluent en raison de la mondialisation, en créant de nouveaux besoins et obligations pour l’Union. Il devient donc nécessaire de préparer l’Union à faire face à ces questions dans le futur, dans la perspective de la réalisation des objectifs des calendriers initiaux fixés depuis le Traité d’Amsterdam et jusqu’à la carte routière et de la création des bases d’une politique commune en matière d’immigration et d’asile jusqu’en 2004.

La présidence grecque s’efforcera de contribuer d’une part à la réalisation des objectifs actuels de l’Union et d’autre part à la réflexion sur les politiques de l’Union après l’achèvement du programme de Tampere. 

La reconnaissance mutuelle des arrêts judiciaires constitue la pierre angulaire de la coopération judiciaire, car elle renforce la capacité de l’Union Européenne de poursuivre le crime international grâce à la simplification et à l’accélération de la coopération judiciaire ; elle permet également de servir directement les citoyens.

En matière de droit civil, la présidence grecque fera avancer le projet de règlement sur la reconnaissance mutuelle dans tous les pays membres des arrêts judiciaires sur la responsabilité parentale qui régissent les relations entre parents et enfants. Elle s’efforcera également de promouvoir le projet de règlement sur le titre exécutoire européen pour les revendications non contestées, de sorte que la reconnaissance des arrêts judiciaires et leur exécution dans les autres pays membres deviennent encore plus simples et rapides.

En matière de droit pénal, nous viserons à l’amélioration de la coopération judiciaire en faisant avancer le projet de décision cadre pour l’exécution des arrêts de confiscation dans les cas de certains crimes graves.

Un des objectifs de la présidence grecque est le rapprochement des législations pénales pour les formes graves de criminalité afin d’avoir la réponse efficace de l’Etat de droit dans le territoire de l’U.E. A cet effet, nous intensifierons les travaux pour finaliser la décision cadre sur les crimes de racisme et de xénophobie.

RELATIONS EXTERIEURES – PESD

Les relations entre l’Union et les Balkans occidentaux sont parmi les priorités principales de la présidence grecque. La présidence vise à exploiter les résultats jusqu’à présent positifs de la mise en œuvre du processus de stabilisation et d’association. A cet effet, elle s’efforcera systématiquement de traiter de questions telles que la consolidation des institutions démocratiques et des libertés individuelles des pays de la région, la protection des minorités, la reconstruction économique et le développement et le renforcement de la coopération régionale. En outre, la présidence grecque considère l’objectif de l’intégration de la Bulgarie et de la Roumanie au sein de l’U.E. en 2007 comme une incitation importante pour les pays des Balkans occidentaux qui ont été déjà reconnus comme des candidats potentiels. Le Sommet U.E. – Balkans occidentaux (processus Zagreb II) prévu pour le mois de juin prochain à Thessalonique permettra de resserrer les liens entre l’U.E. et les Balkans occidentaux. Il est évident que la présidence grecque donnera, en mettant à profit la connaissance de la région et la tradition des relations bilatérales avec ces pays, l’impulsion requise à l’ensemble des initiatives, telles que le Pacte de Stabilité, qui visent au développement de la région. 

La Russie est un partenaire stratégique de l’U.E. ; ceci apparaîtra clairement lors du Sommet U.E. – Russie en mai 2003 où nous espérons que le coup d’envoi sera donné pour le renouvellement substantiel des relations U.E. – Russie. Pendant notre présidence, nous nous efforcerons de promouvoir la création de l’Espace Economique Européen Commun, le concept de l’Espace Social Européen Commun, le dialogue U.E. – Russie en matière d’énergie, le progrès réel des négociations pour l’adhésion de la Russie à l’OMC et la coopération pour la gestion des crises et la liaison avec la PESD. Nous devons réévaluer les relations avec la Russie dans un cadre cohérent et intégré, non seulement du point de vue économique, mais également du point de vue social et en matière de sécurité. Le processus de révision de la stratégie commune pour la Russie, qui s’achèvera lors de la présidence grecque, revêt une importance particulière à cet égard.

Après l’adhésion des nouveaux pays membres, l’Union élargie s’intéressera au développement de relations plus étroites avec l’ensemble de ses nouveaux voisins. L’U.E. a déjà des rapports conventionnels avec des partenaires du sud méditerranéen, les pays voisins CEI, y compris le Caucase. En mettant à profit cette base conventionnelle différenciée, la Présidence explorera en collaboration avec la Commission Européenne et le S.G./A.E., les possibilités existantes de développement des relations dans des secteurs qui revêtent un intérêt particulier après l’élargissement (relations commerciales et économiques, espace de liberté, de sécurité et de justice etc.)

En raison de la nouvelle réalité géographique après l’élargissement, les pays de notre proximité directe feront l’objet d’une nouvelle réflexion. Il serait opportun, en l’occurrence, d’élaborer des propositions pour renforcer la coopération avec ces pays dans tous les secteurs (économie, consolidation des institutions démocratiques et de l’Etat de droit, questions JAI). Il serait également utile à cette fin de revaloriser le cadre conventionnel.

L’importance du Sud du Caucase pour le développement intégré de la politique énergétique de l’U.E., ainsi que la proximité de régions de grand intérêt, ont dicté à l’Union la décision d’assumer un rôle plus actif dans la région. La mise en œuvre de cette décision constituera l’objectif majeur de la présidence grecque dans le Sud du Caucase. La bonne utilisation des accords de partenariat et de coopération, de pair avec un renforcement de la coopération et de la présence de l’U.E. dans la région, au moyen d’un Représentant Spécial, contribuera grandement à la réalisation de ces objectifs. 

Les États-Unis sont un partenaire majeur dans les choix stratégiques de l’Union ; nous efforcerons donc de renforcer le dialogue et la coopération à tous les niveaux. La lutte contre le terrorisme, l’examen des questions internationales, le développement du commerce international et le renforcement du développement durable sont des volets de la mondialisation, dans lesquels nous coopérons sur la base de valeurs et d’intérêts communs. Dans le cadre du dialogue transatlantique avec les Etats-Unis, la présidence grecque mettra l’accent sur les relations avec les Balkans, la Russie, les pays CEI, le Moyen Orient, l’Afghanistan, le désarmement et l’immigration clandestine, ainsi que sur les points inclus dans l’Agenda Economique Positif. Nous souhaitons avoir des résultats tangibles pour tous les sujets lors du Sommet U.E. – Etats-Unis qui se déroulera lors de la présidence grecque.

Nous continuerons à soutenir et à étoffer les relations U.E. – Canada sur la base de l’identité de vues existante sur les grandes questions internationales.

La Méditerranée a toujours eu des relations très poussées avec l’U.E., que nous essaierons de renforcer encore plus pendant notre présidence. Notre objectif majeur sera la détente dans la région par le renforcement du dialogue et de la coopération des pays méditerranéens et le resserrement de leurs liens avec l’Europe (mesures de confiance, nouvelles institutions telles que l’Assemblée Parlementaire Euroméditerranéenne). Le plan d’action adopté lors de la dernière Conférence Euroméditerranéenne des Ministres des Affaires Etrangères à Valence constitue un cadre approprié pour promouvoir le processus de Barcelone et assurer une participation plus active des partenaires méditerranéens au Processus. La présidence grecque s’efforcera de respecter les engagements de Valence et de promouvoir le dialogue avec les pays méditerranéens, ainsi que la coopération en matière de commerce, de développement, de justice, d’immigration, de sécurité et d’environnement. La création de la Fondation Euroméditerranéenne pour le Dialogue Interculturel renforcera la coopération en matière de culture, de jeunesse, d’information. Pendant notre présidence, nous prévoyons d’organiser des réunions des Ministres des Affaires Etrangères et des Ministres de l’Énergie.

Il faudrait intensifier les relations traditionnelles de l’Union avec le Moyen Orient en permettant une intervention radicale pour mettre fin à la violence, pour faire prévaloir les solutions politiques au lieu des solutions militaires et relancer le processus de paix. A cette fin, le «Quartet »  doit devenir un facteur déterminant de coordination des efforts de la communauté internationale. Dans ce cadre, nous soutiendrons les efforts visant à la réforme de l’Autorité palestinienne et à une réaction israélienne positive, qui influeront sur le processus de paix. Il faudrait également soutenir les adeptes de la paix des deux côtés avec la reprise des contacts entre représentants de la société civile de chaque partie. Nous poursuivrons les contacts avec les pays voisins de l’Iran, ainsi que le dialogue avec l’Iran. Nous espérons resserrer nos liens avec le monde arabe et islamique afin de créer un climat de confiance et de coopération en faveur de la sécurité dans la région. En ce qui concerne la région dans son ensemble, les progrès dans les négociations de l’accord de libre échange seront bénéfiques pour les pays du Golfe. 

Le rôle de l’U.E. dans le continent africain doit être revalorisé. Le Sommet Europe-Afrique à Lisbonne le 5 avril 2002 a été une bonne occasion à mettre à profit à cette fin. En outre, la présidence grecque n’épargnera aucun effort afin de prévenir les conflits dans les foyers de crise et faire face à la crise humanitaire dans le continent africain.

En ce qui concerne l’Asie, nous nous efforcerons de mettre à profit les conclusions du 4ème ASEM, ainsi que les possibilités qu’offrira le réunion ministérielle U.E. – NASE qui aura lieu en janvier à Bruxelles. Les relations entre l’U.E. et le Japon et la Chine devront se développer graduellement de manière conforme aux dimensions et à l’importance de ces pays. L’Union a déjà considérablement contribué à la normalisation des relations Inde-Pakistan et à la prévention de la manifestation d’une nouvelle crise. Dans le cadre de la stabilisation de la sécurité dans la région, nous continuerons à soutenir les efforts de reconstruction en Afghanistan et de mise en œuvre de l’Accord de Bonn.
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	En mettant à profit les possibilités qui seront offertes par l’organisation de réunions ministérielles avec les pays d’Amérique Latine pendant la présidence et en poursuivant les efforts des récents Sommets de Madrid, nous nous efforcerons de renforcer les relations de l’U.E. avec les pays de la région. La Conférence ministérielle U.E. – Groupe de Rio donnera une nouvelle impulsion dans cette direction.

En matière de développement, il est important de promouvoir les accords de coopération économique et nous espérons que la réunion ministérielle U.E. – ACP de mai 2003 donnera une impulsion à cet effet. Entre-temps, nous examinerons au Conseil certains sujets tels que le débat d’orientation pour la politique extérieure européenne et les questions d’immigration et développement.

Afin d’aboutir à des résultats satisfaisants lors de la 5ème Session Ministérielle de Cancun, nous essaierons de promouvoir de manière satisfaisante et équilibrée la négociation de l’agenda développement de Doha. Nous nous efforcerons d’assurer un progrès dans tous les secteurs et particulièrement dans ceux pour lesquels nous avons un calendrier pour le premier semestre de 2003, à savoir les services, l’agriculture et l’accès au marché. Dans le cadre des relations commerciales bilatérales, nous accorderons une importance particulière à l’agenda Economique Positif U.E. – Etats-Unis, nous renforcerons le processus de l’espace Euroméditerranéen de libre échange, nous nous efforcerons de progresser dans les négociations avec les pays ACP et de faire aboutir les négociations pour l’accord de coopération avec la Syrie.

Pendant la présidence, le texte des priorités pour la préparation de la position européenne en vue de l’Assemblée Générale sera élaboré. En outre, nous examinerons le rapport du Secrétaire Général de l’ONU sur la réforme de l’Organisation.

PESD

En matière de PESD, la priorité majeure de la présidence grecque sera de régler toutes les questions en suspens afin d’assurer, dans le courant de 2003, la pleine capacité opérationnelle de l’U.E. en matière de gestion globale des crises au moyen du développement équilibré des volets politiques et militaires et du renforcement de la coordination politico-militaire.

En ce qui concerne les volets militaires de la PESD, les efforts de la présidence grecque seront focalisés sur :

· L’amélioration des capacités militaires afin de permettre à l’Union d’entreprendre, seule ou non, des opérations de tout le spectre des missions du type Petersberg. Nous mettrons l’accent sur le secteur des armements, et notamment sur le renforcement de l’industrie de défense européenne, surtout au  moyen du développement de la recherche et de la technologie

· La consolidation et l’élargissement plus poussé et l’approfondissement de la coopération avec l’OTAN.

· L’avancement des ajustements qui seront requis dans le mécanisme de la PESD en raison de l’élargissement, pour l’intégration des nouveaux membres 

· La réalisation du cadre institutionnel de fonctionnement du mécanisme avec l’adoption des concepts opérationnels et des idées générales nécessaires.

· Le réajustement et l’essai des procédures, notamment par la préparation pour la mise en œuvre du programme des exercices.

· Le resserrement des rapports avec les pays tiers et surtout avec les partenaires potentiels, en mettant l’accent sur les rapports avec la Russie, en vue de son intégration dans le système européen de sécurité, et sur le dialogue et le resserrement des relations en matière de PESD avec les pays méditerranéens et balkaniques.

En matière de gestion politique des crises, l’objectif majeur de la présidence grecque est la réalisation des capacités et du  cadre opérationnel pour les quatre volets (police, Etat de droit, protection civile, administration publique). Nous nous efforcerons également de promouvoir des questions horizontales, telles que le système de financement, la participation des pays tiers et la coopération avec les organisations internationales et non gouvernementales. Nous attribuerons une importance particulière à la coordination politico-militaire.

En ce qui concerne la prévention des conflits, la présidence grecque soumettra le rapport annuel d’étape, contenant les résultats qui auront été obtenus en la matière pendant la deuxième moitié de 2002 et la première moitié de 2003. La présidence grecque aimerait mettre à profit l’approche régionale, en concentrant les efforts de prévention sur des régions telles que les Balkans, consolider le mécanisme et les processus de prévention et promouvoir la coopération avec les organisations internationales et non gouvernementales.

Cette dimension sera incluse dans le champ des intérêts de la présidence grecque. Nous coopérerons avec la Commission Européenne pour assurer de meilleures relations de partenariat entre le Nord et le Sud, en respectant les engagements pris à Monterrey et à Johannesburg avec le financement du développement, conformément aux lignes directrices de Barcelone. Nous mettrons à profit les possibilités qu’offrent les réunions U.E. – Afrique et U.E. – NASE pour confirmer notre intention de mettre en œuvre une politique de développement, tout en respectant la diversité culturelle et le patrimoine en matière d’environnement. En outre, nous poursuivrons le débat sur l’orientation générale de l’action extérieure de l’Union dans le cadre des lignes directrices d’Evian.

AFFAIRES GENERALES

En vertu des lignes directrices de Séville, le Conseil Affaires Générales poursuivra son rôle coordinateur et aura la responsabilité majeure pour la préparation du Sommet. Dans le cadre du Conseil, nous nous poursuivrons la réflexion qui a été développée lors de la présidence danoise sur la question des langues et de la rotation de la présidence en vue de l’élargissement de l’Europe. Pendant notre présidence, le Conseil examinera le statut des parlementaires européens, ainsi que celui des partis, en mettant l’accent sur le financement. Une autre question d’intérêt général qui nous préoccupera considérablement et que nous espérons régler est celle du statut des fonctionnaires communautaires.

La présidence grecque accorde une importance à l’avenir de la politique de  cohésion économique et sociale et nous attendons avec intérêt le 2ème Rapport Intérimaire sur la Cohésion et les résultats du dialogue relatif.

Le Conseil poursuivra le débat sur le réaménagement des actions extérieures, en mettant l’accent sur le volet opérationnel. Dans le cadre de Séville, la Commission Européenne présentera non seulement le programme annuel pour 2004, mais également le programme pluriannuel qui contribuera considérablement, comme nous l’espérons, au dialogue interinstitutionnel au sein de l’Union.


IV. Initiatives Parallèles

La Grèce s’efforcera de promouvoir au moyen de l’organisation de rencontres, de manifestations, de la création de réseaux de coopération et la présentation de politiques communes, une série d’initiatives qui ne sont pas strictement associées à l’acquis communautaire et aux politiques communes, mais qui constituent à notre avis une contribution actuelle au devenir communautaire. La liste des initiatives suivantes est indicative et non exhaustive.

Les difficultés auxquelles se sont heurtées les positions européennes à la Conférence Mondiale sur le Développement Durable à Johannesburg ont fait ressortir une lacune importante dans les politiques extérieures de l’U.E. par rapport à la diplomatie en matière d’environnement. La Grèce s’efforcera de promouvoir le développement d’une diplomatie en matière d’environnement. La Grèce s’efforcera de promouvoir le développement d’une diplomatie européenne commune en matière d’environnement et de développement durable. Au-delà du soutien organisé des positions européennes dans ce secteur, la diplomatie en matière d’environnement pourrait constituer un outil efficace de politique préventive et de la politique de rapprochement des peuples. Nous organiserons à cet effet des contacts avec les pays membres intéressés, le Secrétariat Général du Conseil et la Commission, nous essaierons de créer un réseau des Directions de l’Environnement des Ministères des Affaires Etrangères des pays membres, alors que nous organiserons en collaboration avec la Banque Mondiale un congrès international avec comme sujet « Paix et Développement Durable ».

Démocratie électronique et gouvernance électronique. Dans la recherche constante de méthodes pour une plus grande transparence et participation du citoyen européen aux choix cruciaux et décisions prises au niveau communautaire, nous ne pouvons ignorer les grandes possibilités offertes par la nouvelle technologie informatique. Dans le cadre du site de la présidence grecque, nous tenterons d’instaurer un dialogue sur Internet entre la présidence et les citoyens européens sur toute une série de questions que nous serons appelés à traiter pendant le prochain semestre. Le Conseil prendra connaissance en temps utile des résultats de ce dialogue.

En outre, la gouvernance électronique fera l’objet d’une réunion ministérielle spéciale. Les méthodes permettant de limiter la bureaucratie à l’aide des technologies télématiques modernes pourraient constituer un nouveau champ de coopération et d’échange d’expériences.

Afin de pouvoir promouvoir continuellement l’institution de la Trêve Olympique dans le cadre de certaines manifestations de la présidence grecque à participation transnationale, nous aurons la possibilité d’organiser des séances d’information sur cette initiative internationale de paix et des cérémonies spéciales de signature du registre de la Trêve par des Chefs et des personnalités désireux de contribuer à la diffusion de l’institution. En outre, nous essaierons de faire ressortir le lien étroit ente les Jeux Olympiques et la culture. La présidence grecque collaborera avec l’Olympiade culturelle pour l’organisation en commun, en Grèce et à l’étranger, de manifestations qui mettront en exergue les racines européennes communes tant de la tradition culturelle que de la création culturelle moderne.

L’élaboration graduelle d’une politique européenne unique en matière de drogues constitue également une initiative grecque. Des résultats bénéfiques pourraient découler de l’harmonisation des méthodes de lutte contre les stupéfiants, tant en ce qui concerne les poursuites et le volet pénal que les systèmes de désintoxication et d’insertion sociale des toxicomanes. Les traités internationaux en vigueur sur la répression de la production et du trafic des stupéfiants devraient être revus quant à leur efficacité. La recrudescence du trafic des stupéfiants dans les Balkans exige une nouvelle approche commune de la part de l’U.E.

V. Epilogue

En terminant sa préparation de deux ans, la présidence grecque se sent responsable vis-à-vis de la famille européenne dans ce rôle crucial qu’elle assume lors de cette période à caractère nettement transitoire. Elle s’efforcera de poursuivre de manière équilibrée l’œuvre très positive de la présidence danoise en faisant avancer ou en réglant les questions en suspens, mais également en propulsant à l’avant-scène de nouvelles idées et propositions d’action pour une Europe élargie, plus compétitive, socialement plus équitable, plus sûre, avec une présence internationale plus forte et par-dessus tout, plus proche du citoyen.

Nous espérons que la collaboration étroite avec la présidence italienne qui nous succédera, assurera la continuité nécessaire et la cohésion en 2003, l’année des grandes décisions pour l’avenir de l’Europe.
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